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Reconnaissance du droit à bonification des aides-soignants et infirmiers défense
Question écrite n° 37774

Texte de la question

M. Gérard Menuel attire l'attention de Mme la ministre de la transformation et de la fonction publiques sur la
reconnaissance du droit à la bonification dite du dixième des aides-soignants et infirmiers classés dans la
catégorie active de l'Institut national des invalides et des HIA. Comme Mme la ministre le sait, les fonctionnaires
classés en catégorie active, s'ils remplissent la condition de durée de service de dix-sept ans, peuvent bénéficier
d'avantages comme la bonification comptabilisée dans la durée des services. Or les aides-soignants et infirmiers
de la défense réputés en catégorie active sont des fonctionnaires d'État ne bénéficiant pas de la bonification
d'ancienneté. Ils ne bénéficient pas non plus des avantages inhérents à la fonction publique hospitalière, à
savoir le bonus d'un an d'ancienneté tous les dix ans, alors qu'ils occupent les mêmes postes et sont
fonctionnaires d'État. L'obtention de la catégorie active et de la bonification d'ancienneté est primordiale. Il est
donc nécessaire de transposer ce qui se fait dans la fonction publique hospitalière, comme cela a toujours été le
cas pour les autres réformes les concernant. De plus, comme le souligne la CFTC Défense, cette question des
bonifications ne peut être dissociée des orientations générales du Gouvernement relatives à la retraite et à la
prise en compte des facteurs de pénibilité. De ce fait, il souhaite que l'État prenne les mesures nécessaires afin
de pallier l'injustice à laquelle font face ces personnels qui pour la plupart se rapprochent de leur fin de carrière.
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